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Parvenu à ce stade,  
 Le Canal du Nord aurait un potentiel théorique optimal de 22 millions de tonnes/an en 

assurant une exploitation de 14 heures par jour sur 350 jours par an : ce chiffre est obtenu 
en considérant que le temps d’éclusage serait de 30 minutes (dans la réalité, avec les 
chutes actuelles standardisées à 7m par ouvrage, cette estimation est largement excessive 
et ramenée à 23 ou 25 minutes) 

 Les écluses étant construites pour permettre le transfert de l’eau d’une écluse dans l’autre 
(parallèle), on se trouve ainsi avec une épargne de 50% des consommations d’eau à 
chaque  groupe d’écluse. 

 
 
Canal de St Quentin et canal latéral à l’Oise  
 
Ces canaux présentent la particularité d’avoir été construits avec 2 écluses accolées dont l’une est 
de 5m20 X 40m et l’autre de 6m X 40m. 
Une solution d’évolution de ce canal pourrait consister à allonger de 30m l’écluse la plus large 
(coût modéré) et permettre ainsi le passage de bateaux de type « Canal du nord » et doubler de 
cette façon la capacité d’emport d’une unité fluviale sur les parties ainsi aménagées. 
Un tel programme accompagné du relèvement des ponts et de dragages adaptés devrait être 
envisagé au moins à chaque extrémité du canal pour améliorer des dessertes comme Masnières 
(par le Nord) et Chauny ou La Fère (par l’Oise), voire St Quentin pour y relancer une activité 
portuaire qui a disparu. 
Cela permettrait d’anticiper sur les risques liés à la diminution du nombre de bateaux Freycinets et 
au départ en retraite de nombreux bateliers âgés, mouvement qui conduira inévitablement à des 
difficultés pour trouver des bateaux en nombre suffisant pour maintenir les trafics. 
 
La rivière d’Aisne ; 
 
La dimension des écluses (7m80 x 45 m) permettrait d’envisager un programme de rallongement 
de ces ouvrages à une longueur de l’ordre de 70 à 80m afin de faire passer des bateaux de type 
Chalands de Seine.  
Le mouillage actuel autorise un tirant d’eau de 2m à 2m10. L’opération lancée par VNF de 
reconstruire les barrages de cette rivière en PPP (partenariat Public Privé) n’a absolument pas 
intégré la moindre notion de profiter de cette opération pour permettre  aux nouveaux 
barrages de relever les plans d’eau amont de 0m50 voire un peu plus pour augmenter le 
mouillage disponible et créer de meilleures conditions d’exploitation. 
Le cumul de ces deux initiatives permettrait de transporter des tonnages de l’ordre de l’ordre de 
700 tonnes à 800 tonnes par unité. 
Il est surprenant de ce point de vue que VNF ne semble pas avoir intégré dans ses projets de 
remise en état des barrages de l’Aisne et de la Meuse la moindre notion visant à faire évoluer ces 
deux voies d’eau. 
 
Il faut enfin noter deux choses :  

 Le silo de Venizel expédie vers Pont Ste Maxence en camions de 44 tonnes où les 
céréales sont transférés sur des gros bateaux pour aller à Rouen avec un prix payé au 
batelier qui le conduit à la ruine. 

 La rivière d’Aisne est une antenne en direction de Reims et des céréales de Champagne : 
La poursuite d’un tel programme jusqu’aux portes de Reims assurerait les meilleures 
conditions d’un transfert modal vers le fluvial. 

 
L’Aa canalisée :  
 
L’existence d’un potentiel énorme de trafic vers la région Parisienne avec les Carrières du 
Boulonnais est l’exemple type de la perte de marché : faute d’avoir réalisé les quelques 
investissements peu couteux permettant d’optimiser les capacités de chargement des unités 
fluviales, on assiste aujourd’hui à un transfert de ces tonnages vers le rail jusqu’en région 
Parisienne (plate forme de Limay). 



 
Les canaux Freycinet : 
 
Qu’il s’agisse de la Somme canalisée, du canal de la Sambre à l’Oise, de la Lys canalisée, 
accepter l’idée qu’on les laisse dans leur état actuel signifie que tout retour au transport fluvial 
devient de jour en jour plus aléatoire, voire irréaliste. 
Ce faisant, on tourne le dos à toute perspective de favoriser l’implantation d’activités semi 
industrielle de moyenne dimension sur des territoires qui deviennent à vocation exclusivement 
agricole. Cela dit, même la production agricole mériterait de pouvoir bénéficier du transport fluvial : 
cela suppose que « l’outil canal » évolue et que les conditions de transport et les services offerts 
soient attractifs pour les clients 
Des solutions techniques existent qui peuvent commencer par l’allongement des écluses Freycinet 
(et des bateaux) à 50 ou 55 m et le relèvement des plans d’eau et des ponts pour augmenter le 
tirant d’eau à charge : de tels bateaux seraient susceptible d’emporter des lots de 400 tonnes sans 
problème, voire 500 tonnes suivant les options choisies. 
 
 
En conclusion, il y a de nombreuses possibilités d’orienter les choses vers une évolution 
des voies d’eau existantes afin de capter des tonnages nouveaux et répondre aux objectifs 
annoncés de transfert modal.  

 Cela suppose de faire des choix. 
 Cela suppose d’élaborer un plan sur le moyen et le long terme pour donner au 

monde industriel une lisibilité de ce que lui offrira le mode fluvial à tel ou tel endroit 
dans les 5 ans ou les 10 ans, 15 ans qui viennent. 

 En l’absence de ces perspectives, on assiste à l’implantation de nouvelles 
installations loin des voies d’eau : ainsi, des silos qui étaient en bord à voie d’eau et 
qui nécessitaient une mise aux normes ont été abandonnés au profit de nouvelles 
implantations éloignées du fluvial. 

 
Faut t’il persévérer dans la stratégie des grands projets, ou faut t’il s’orienter vers un 
programme d’évolution de nos réseaux qui tienne compte du potentiel de marchés 
existants pour permettre à la voie d’eau de les capter.  
 
Dans une telle démarche, les besoins rationnels des Régions et de leur tissu industriel ont 
toute leur place. Il est regrettable de ce point de vue de constater que les collectivités 
soient contraintes d’investir dans des chantiers routiers couteux pour pallier le déficit du 
potentiel fluvial (ne serait-ce qu’en matière de transport de marchandises dangereuses). 
 
Notre syndicat représentant la batellerie artisanale reste à votre disposition pour participer 
concrètement aux réflexions sur le devenir du transport fluvial. 
 
 
 
Le Secrétaire National 
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